
1 2 3 4 5

A-1

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1 ●

I-2 ●

I-3 

P-1 ●

P-2

P-3

P-4

● ● ●

Minimum 6 6 6

Maximum

Minimum 3 3 3

Minimum 6 6 6

Mimimum 6 6 6

Minimum

Maximum 2 2 2

Minimum 10 10 10

Minimum

Maximum 65 65 65

Mimimum

Maximum

(1)(2) (1)(2) (2)

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Secteur patrimonial

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Zone de réserve d'aménagement

Règlement relatif aux P.A.E.

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

En rangée

Marge 

Avant (m)

Structure du bâtiment

Isolée

Jumelée

Utilité publique

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Institution

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Maison mobile

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Notes 

Multifamiliale

Collective

Unifamiliale (1) Article 12.2

Habitation (H)

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(2) Article 17.2

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE I-215
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Hébergement et restauration

Services reliés aux véhicules

Commerce lourds, de gros et de transport

Établissement exploitant l'érotisme



1 2 3 4 5

A-1 ●

A-2

C-1 ●

C-2 ●

C-3

C-4 ●

C-5 ●

H-1

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3

P-4

(3) (4)

● ● ● ● ●

Minimum 6 6 6 6 6

Maximum

Minimum 3 3 3 3 3

Minimum 6 6 6 6 6

Mimimum 6 6 6 6 6

Minimum

Maximum 2 2 2 2 2

Minimum 10 10 10 10 10

Minimum

Maximum 65 65 65 65 65

Mimimum

Maximum

(1)(2) (2) (2) (2) (2)

Zone exposée aux glissements de terrain

Règlement relatif aux P.A.E.

Secteur patrimonial

Zone de réserve d'aménagement

Latérale (m)

Latérale totale (m)

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Plaine inondable

Arrière (m)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE I-216
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Commerce lourds, de gros et de transport

Services reliés aux véhicules

Hébergement et restauration

Public et institutionnel (P)

Établissement exploitant l'érotisme

Notes 

Usages spécifiquement exclus

Structure du bâtiment

Isolée

Industrie artisanale

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(2) Article 17.2

(3) Vente au détail de marchandises d’occasion et marché aux puces 
(5332), Vente aux enchères ou encan d'œuvres d'art et de 
marchandises diverses (5333), Service de prêts sur gages (6123), 
Service de garde pour animaux domestiques (sauf chenil d'élevage) 
(6261), École de dressage pour animaux domestiques (6262)

(4) Établissement où l'on sert à boire (boissons alcoolisées) et 
activités diverses (582)

Habitation (H)

(1) Limité à la culture des sols, sans bâtiment.

Industriel (I) 

Multifamiliale

Unifamiliale

Collective

Maison mobile

Avant (m)

Nombre de logements

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Jumelée

En rangée

Marge 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Institution

Utilité publique

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis



6 7 8 9 10

A-1

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1 ●

I-2 ●

I-3 

P-1 ●

P-2 ●

P-3

P-4

(6)

● ● ● ●

Minimum 6 6 6 6

Maximum

Minimum 3 3 3 3

Minimum 6 6 6 6

Mimimum 6 6 6 6

Minimum

Maximum 2 2 2 2

Minimum 10 10 10 10

Minimum

Maximum 65 65 65 65

Mimimum

Maximum

(2)(5) (2)(5) (2) (2)

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

Hauteur (étages)

Zone de réserve d'aménagement

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Règlement relatif aux P.A.E.

Secteur patrimonial

Avant (m)

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE I-216
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Commerce lourds, de gros et de transport

Services reliés aux véhicules

Hébergement et restauration

Établissement exploitant l'érotisme

Habitation (H)

Multifamiliale

Collective

Maison mobile

Notes 

Unifamiliale (2) Article 17.2

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(5) Article 12.2

(6) Protection contre l’incendie et activités connexes (6722), Service 
de police provinciale et activités connexes (6724), Service de police 
municipale et activités connexes (6725).

Industrie artisanale

Industriel (I) 

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Institution

Culture, loisir et sport

Isolée

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

IMPLANTATION DU BÂTIMENT
Structure du bâtiment

Jumelée

En rangée

Marge 



1 2 3 4 5

A-1

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4 ●

C-5

H-1

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1 ●

I-2 ●

I-3 

P-1 ●

P-2 ●

P-3

P-4

(2)

● ● ● ● ●

Minimum 6 6 6 6 6

Maximum

Minimum 3 3 3 3 3

Minimum 6 6 6 6 6

Mimimum 6 6 6 6 6

Minimum

Maximum 2 2 2 2 2

Minimum 10 10 10 10 10

Minimum

Maximum 65 65 65 65 65

Mimimum

Maximum

(1) (1)

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Secteur patrimonial

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Zone de réserve d'aménagement

Règlement relatif aux P.A.E.

En rangée

Marge 

Avant (m)

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

Structure du bâtiment

Isolée

Jumelée

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Institution

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Multifamiliale

Collective

Maison mobile

Services reliés aux véhicules

Commerce lourds, de gros et de transport

Établissement exploitant l'érotisme

Habitation (H) Notes 

Unifamiliale (1) Article 12.2

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(2) Service social (653), Cimetière (6242), Mausolée (6243), École 
maternelle (6811), École élémentaire (6812), Activité religieuse (691)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE I-218
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Hébergement et restauration



6 7 8 9 10

A-1

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3 ●

P-4

●

Minimum 6

Maximum

Minimum 3

Minimum 6

Mimimum 6

Minimum

Maximum 2

Minimum 10

Minimum

Maximum 65

Mimimum

Maximum

Zone de réserve d'aménagement

Règlement relatif aux P.A.E.

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Secteur patrimonial

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Latérale totale (m)

Arrière (m)

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Latérale (m)

Isolée

Jumelée

En rangée

Marge 

Avant (m)

Institution

Structure du bâtiment

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Notes 

Multifamiliale

Collective

Maison mobile

Unifamiliale

Habitation (H)

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE I-218
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Hébergement et restauration

Services reliés aux véhicules

Commerce lourds, de gros et de transport

Établissement exploitant l'érotisme



1 2 3 4 5

A-1 ●

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4 ●

C-5

H-1

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1 ●

I-2 ●

I-3 

P-1 ●

P-2

P-3

P-4

● ● ● ● ●

Minimum 6 6 6 6 6

Maximum

Minimum 3 3 3 3 3

Minimum 6 6 6 6 6

Mimimum 6 6 6 6 6

Minimum

Maximum 2 2 2 2 2

Minimum 10 10 10 10 10

Minimum

Maximum 65 65 65 65 65

Mimimum

Maximum

(1)(2) (2) (2)(3) (2)(3) (2)

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Secteur patrimonial

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Zone de réserve d'aménagement

Règlement relatif aux P.A.E.

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

En rangée

Marge 

Avant (m)

Structure du bâtiment

Isolée

Jumelée

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Institution

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Industriel (I) 

Industrie à incidences faibles

Industrie artisanale

Habitation (H)

Multifamiliale

Collective

Maison mobile

Notes 

Unifamiliale (1) Limité à la culture des sols, sans bâtiment.

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(2) Article 17.2

(3) Article 12.2

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE I-223
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Hébergement et restauration

Services reliés aux véhicules

Commerce lourds, de gros et de transport

Établissement exploitant l'érotisme


